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Le grand chantier de la planification écologique lancé par les
pouvoirs publics pour baisser notablement les émissions de gaz
à effet de serre, préserver la biodiversité et mieux gérer les
ressources  comprend  un  important  volet  agricole  et
agroalimentaire. À ce titre, une enveloppe de 1,3 milliard
d’euros est prévue pour le ministère de l’Agriculture, dont
802  M€  pour  le  volet  agricole  et  500  M€  pour  le  volet
forestier.

Concrètement, les mesures spécifiquement agricoles, qui seront
déployées en 2024 pour répondre à ces objectifs écologiques,
ont été récemment présentées par le ministre de l’Agriculture
et de la Souveraineté alimentaire. Ces mesures sont au nombre
de sept :

– un pacte en faveur de la haie, pour soutenir la gestion
durable et la plantation de haies (110 M€) ;

–  un  plan  protéines,  pour  favoriser  le  développement  des
cultures  riches  en  protéines,  ainsi  que  des  filières  qui
valorisent ces cultures, et pour soutenir la recherche et le
développement en la matière, le but recherché étant de réduire
la dépendance de l’alimentation des animaux aux importations
(soja brésilien, par exemple) (100 M€) ;

–  le  soutien  à  l’agriculture  biologique,  pour  appuyer  la
communication  sur  l’agriculture  biologique  et  renforcer  le
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Fonds  avenir  bio,  qui  participe  à  la  structuration  des
filières (10 M€, qui viennent en complément des soutiens déjà
déployés par ailleurs par le ministère) ;

– le déploiement des diagnostics modulaires, pour favoriser le
renouvellement des générations en agriculture (32 M€) ;

– l’instauration d’un fonds phyto, en appui à la Stratégie
Ecophyto 2030 en préparation, visant à inscrire la France dans
la  trajectoire  des  réductions  des  usages  des  produits
phytosanitaires  (250  M€,  avec  notamment  146  M€  dédié  au
PARSADA – Plan stratégique pour l’anticipation du potentiel
retrait  de  substances  actives  au  niveau  européen  et  le
développement de techniques alternatives pour la protection
des cultures) ;

–  la  décarbonation  de  l’agriculture  et  de  la  filière
forestière, pour soutenir l’investissement dans des matériels
décarbonés ou moins émetteurs de gaz à effet de serre : engins
agricoles et forestiers, serres, dispositifs de stockage et
d’épandage des effluents d’élevage… (80 M€) ;

– la mise en place d’un fonds en faveur de la souveraineté et
des  transitions,  pour  soutenir  le  déploiement  des  projets
alimentaires territoriaux, de certaines composantes du plan de
souveraineté pour les fruits et légumes (dont la rénovation
des  vergers),  ainsi  que,  plus  globalement,  des  projets
structurants pour les filières à l’échelle de leur territoire
(220 M€).
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